
08/06/2025 –  FFA - Pôle des Systèmes d’information  1 

SAISIE ANTICIPEE DES LICENCES DE LA SAISON 2026 
 

Quelles sont les possibilités ? 
Il est possible d’effectuer la saisie anticipée : 

• D’une prise de licence 

• D’un renouvellement de licence 

Les athlètes concernés sont les athlètes du club. Le renouvellement doit être un renouvellement simple au sein du 

club, la mutation n’est pas possible 

Il est possible de changer le type de licence. Chaque utilisateur SI-FFA ayant le profil CLUB_ADM ou CLUB_GES peut 

saisir de façon anticipée, des licences pour ses acteurs ou les acteurs de l’entente.  

Qu’est ce qui change cette année ? 
La pré saisie est débitée au moment de l’ajout de la pré saisie et non plus au 1ier septembre. 

Il est possible d’ajouter un acteur sur la page de gestion des formulaires. 

Les licenciés doivent saisir leur formulaire de renouvellement en ligne sur leur Espace licencié, même pour une 

licence Encadrement et même pour un mineur. Il n’est plus possible de renseigner le Questionnaire de Santé sur le 

SI-FFA. 

Les menus ont changé de place 

Comme l’année dernière  
Pour les mineurs, le questionnaire de santé peut dispenser de présenter un certificat médical même pour une 

première licence. Le questionnaire de santé d’un mineur est rempli sous la responsabilité du représentant légal du 

mineur. 

La pré-saisie est une saisie anticipée. 

Un licencié ayant une saisie anticipée de sa licence pour la saison 2026 est considéré comme licencié pour la 

saison prochaine.  Si une société d’inscription en ligne ou de chronométrie nous interroge pour cette personne pour 

une compétition de la saison 2026, nous répondrons qu’elle est licenciée. 

Au 1ier septembre vous n’aurez plus besoin d’affilier votre club et de valider votre liste de saisies anticipées, cela 

se fera automatiquement. 

La suppression d’une saisie anticipée n’est donc pas possible par le club pour les cas d’exception, il conviendra de 

s’adresser au service adhérent de la FFA.  
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Où se trouve le module ? 
Dans le menu principal du module LICENCE 

  
  

 

Préalable : Saisie anticipée de l’affiliation 
La saisie anticipée des licences présuppose l’affiliation pour la saison 2026. Un écran demande donc au club son 

choix d’assurance RC pour la saison 2026. Ce choix n’est demandé qu’une seule fois. 

 

Ce choix est rappelé ensuite sur cet écran :  

 

 

Ce choix permettra l’affiliation qui se fera automatiquement le 1ier Septembre. 
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Le système teste si votre club pourra être affilié automatiquement le 1ier Septembre. Certains paramètres peuvent 

bloquer l’affiliation. Si c’est le cas vous en êtes informé ici. 

Ajout de pré-saisie en utilisant la gestion des formulaires 
Le menu se trouve ici : 

 

Il vous permet de voir tous les formulaires. Pour la pré saisie il faut sélectionner la saison 2025/2026.  

 

 

 Vous pouvez sélectionner jusqu’à 16 formulaires. 

 

Vous pouvez VALIDER :  JUSQU’AU 1ier SEPTEMBRE 

                                        LA LICENCE SERA AJOUTEE DANS LA LISTE DE PRE SAISIES 

Vous pouvez REFUSER : Vous ne souhaitez pas renouveler / prendre cette licence. 

Vous pouvez MODIFIER en double cliquant sur la ligne. Vous obtenez alors cet écran : 
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La saison, le type de licence et la date de certificat médical pour les mineurs, sont modifiables par le club. 

Au moment de la validation, il est possible qu’un message d’erreur s’affiche pour un formulaire. Par exemple « Le 

licencié n’a pas terminé sa saisie ».  

 

Il suffit de corriger l’erreur. Le licencié termine sa saisie et de Valider à nouveau et l’erreur disparait. 

 

Présentation du nouveau formulaire « Nouveau licencié » 
Pour les nouveaux adhérents arrivants au club vous pouvez faire l’ajout d’acteur dans le menu Gestion des acteurs / 

Ajout d’un acteur, mais vous pouvez aussi utiliser ce nouveau formulaire : 

 

Seuls les informations NOM / PRENOM / EMAIL sont obligatoires 

Quand vous appuyez sur le bouton « Enregistrer le nouveau licencié » cela permet : 

- De créer l’acteur 

- De lui envoyer un email pour lui permettre de se connecter à son « Espace licencié » 

- D’ajouter le formulaire qui apparait tout de suite dans la liste des formulaires 

Pour ces licenciés créés rapidement, il peut arriver que le système détecte un doublon, c’est-à-dire qu’il existe une 

autre personne dans le système avec les mêmes Nom / Prénom / Date de naissance. 

La pré saisie ne peut pas être enregistrée on a l’erreur suivante : « Doublon détecté » 

 

Le club devra alors cliquer sur la ligne pour afficher plus de détails. 
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On lui donne les informations connues sur la personne trouvée, s’il s’agit de la même personne, il faudra : 

- Regrouper le formulaire sur la bonne personne en cliquant sur le bouton « Regrouper le formulaire sur cette 

personne » 

- Si la personne sur laquelle on a regroupé le formulaire n’est pas de votre club, il faut attendre le 1ier 

septembre et aller dans le menu Gestion des acteurs pour prendre la licence.  

S’il ne s’agit pas de la même personne, il faudra : 

- Valider la création du doublon en cliquant sur « Créer un doublon » 

- Valider ensuite le formulaire, pour enregistrer la pré saisie. 

 

Ajout de pré saisie ancienne méthode  
 

 

Permet de rechercher un acteur licencié ou non du club.  

Le ou les acteur(s) recherché(s) s’affiche(nt) ici.  
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La liste des saisies anticipées déjà effectuées est visible ici.

 

Consulter ma liste de saisies anticipées 
Dans le menu LICENCE / Saisies anticipées des licences 2025/2026, en bas à droite de l’écran, vous avez le bouton : 

 

Il permet de consulter la liste des saisies anticipées Voici l’écran : 

 

 

  

Cet encadré vous informe sur l’état de votre liste et sur les actions que vous pouvez faire.  

Vous voyez la liste des licences déjà pré-saisies.  

Vous pouvez modifier.  

Vous ne pouvez plus supprimer vous-même, il faut s’adresser au service adhérent de la FFA 

Vous pouvez valider votre liste. Ce bouton n’est actif qu’à partir du 1ier Septembre 

Informations concernant le solde de votre club en tenant compte de l’affiliation. 

 

Solde du club 
Le solde du club est visible  

- à côté de la liste des pré saisies, comme nous venons de le voir 

- mais aussi dans le menu Gestion des structures / Ma structure / Crédits d’opérations 
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Une ligne est maintenant ajoutée pour les pré-saisies. 

 

Du 17 juin au 28 août à 22h 00 
Le module de saisie anticipée est ouvert. Il est possible d’enregistrer les saisies anticipées de prise et de 

renouvellement de licence. Certains contrôles sont effectués. Le solde du compte doit permettre la prise effective de 

la licence. 

 

A partir du 1er Septembre 
Pour les clubs qui n’auront pas fait de saisies anticipées, aucun changement. 

Pour les clubs qui auront effectué des saisies anticipées, vous n’aurez plus besoin d’affilier votre club et de valider 

votre liste de pré-saisies, cela se fera automatiquement. Cela fait, deux configurations sont possibles : 

- Toutes les saisies anticipées ont été transformées en licences, tous les menus du SI-FFA s’affichent. 

- Certaines saisies anticipées n’ont pas pu être transformées en licence. Certains menus seront masqués.  

La gestion des acteurs est masquée. 

Vous devez aller sur votre liste de saisies anticipées, et là le système vous explique pourquoi certaines licences n’ont 

pas été prises. Vous pouvez : 

o Soit résoudre les problèmes qui ont empêché le système de terminer la prise / renouvellement des 

saisies anticipées des licences. Par exemple, votre compte n’était pas assez approvisionné. Vous 

faites approvisionner votre compte par votre Ligue ou votre Comité, vous validez votre liste. Le 

système repassera, clôturera votre liste et vous reprendrez à la gestion habituelle du SI-FFA. 

o Soit, pour des cas exceptionnels, demander au service adhérent, de supprimer les saisies anticipées 

de licences qui posent problème, votre liste est vide, vous revenez à la gestion habituelle du SI-FFA. 

 

En vous rendant sur votre liste vous êtes systématiquement informé de ce qui a été fait, de ce qui a pu provoquer 

éventuellement des blocages, des actions que vous pourrez réaliser. Voici la liste exhaustive des messages que vous 

pourrez rencontrer en fonction de votre situation : 
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Vous êtes averti par mail lorsque le système a terminé de traiter votre club. Un mail est envoyé automatiquement à 

l’email du club. 

Le licencié est également averti par mail que son club a saisi de façon anticipée sa licence 2026. 
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Analyse d’un exemple : 

 

L’encadré vous résume la situation 

Plusieurs licences ont été renouvelées  

Une licence n’a pas pu être prise par le système, elle est en jaune. Le message vous donne la raison. 

- Vous pouvez faire approvisionner votre compte par votre ligue ou votre comité et appuyer sur « Valider la 

liste » 

- Vous pouvez demander au service adhérent de supprimer cette saisie anticipée. 

 
 

Bonne saisie anticipée de vos adhérents !!! 

 


